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Madame, Monsieur, 
 

Jͻai le plaisir de vous transmettre le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public dͻélimination des 

déchets, pour lͻannée 2023, qui a été lͻannée du démarrage de deux études majeures pour notre territoire : 

celle pour la rénovation de la déchèterie et du quai de transfert ainsi que celle pour lͻoptimisation de la 

collecte en point dͻapport volontaire. 

Sͻagissant de la déchèterie, le bureau dͻétudes TECTA a rapidement alerté sur la nécessité de séparer le quai 

de transfert de la déchèterie compte tenu de la surface restreinte sur le site actuel. Les élus ont décidé de 

maintenir la déchèterie sur son emplacement actuel et de déplacer le quai de transfert au Kertoff, entre nos 

garages intercommunaux et la station dͻépuration. Les programmes de maîtrise dͻœuvre ont été finalisés en 

fin dͻannée. 

Sͻagissant de lͻoptimisation de la collecte, le bureau dͻétudes INDDIGO a réalisé un diagnostic qui a confirmé 

notre choix de favoriser lͻapport volontaire pour lͻensemble des flux (ordures ménagères, emballages, verre 

et cartons) afin, pour les usagers, de pouvoir disposer dͻun service disponible 7j/7, 24h/24. Ensuite, une pré-

implantation des points a été définie et cͻest avec les communes concernées que les choix doivent désormais 

sͻopérer. 

Enfin, au cours de lͻannée 2023, la communauté de communes a acheté une benne dͻenlèvement des ordures 

ménagères dͻoccasion pour remplacer un camion en fin de vie et vendu aux enchères. 

 

 
Michel BERTRAND 
Vice-Président délégué à lͻenvironnement et aux déchets 

 

 

Dͻaprès les articles D2224-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales, modifié par le décret n°2015-
1827, les collectivités en charge du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés ont 
lͻobligation de présenter un « rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des 
déchets ménagers et assimilés ». 
 
Ce rapport annuel vise un double objectif :  

¶ rassembler et mettre en perspective, dans une logique de transparence, les données existantes sur le sujet ; 

¶ permettre lͻinformation des citoyens sur le fonctionnement, le coût, le financement et la qualité du service et, 
ce faisant, favoriser la prise de conscience par les citoyens des enjeux de la prévention et du tri des déchets, 
mais aussi de lͻéconomie circulaire et de leur propre rôle dans la gestion locale des déchets.  
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Gérardmer 
Xonrupt-Longemer 

Le Valtin 

Liezey 

Granges-Aumontzey 

Le Tholy 

Rehaupal

Champdray

Déchèterie et quai de transit 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La communauté de communes Gérardmer Hautes Vosges gère la collecte et le traitement des 
ordures ménagères de 8 communes et bqqmjrvf!mb!ubyf!eǃfomˠwfnfou!eft!psevsft!nˡobhˠsft!ainsi 
que la redevance spéciale pour les professionnels.  
 
Elle a pour compétences obligatoires : 
 

¶ La collecte des déchets nˡobhfst!fu!bttjnjmˡt!fu!mǃfyqmpjubujpo!eft!qpjout!eǃbqqpsu!wpmpoubjsf!tvs!
son territoire  ; 

¶ Mǃfyqmpjubujpo!eǃvof!eˡdiˠufsjf!tjuvˡf!˘!Hˡsbsenfs ; 
¶ Mǃfyqmpjubujpo!eǃvo!rvbj!ef!usbotju!tjuvˡ!˘!Hˡsbsenfs ; 

¶ La sensibilisation et la prévention auprès des usagers pour améliorer le tri et encourager la 
réduction de la quantité de déchets ; 

¶ La facturation de la redevance spéciale pour les professionnels ; 
¶ La gestion des demandes des usagers et des associations organisatrices de manifestations et 
eǃˡwˠofnfout/ 
 

 
 

  
14164 habitants (population 

municipale totale ƿ Comptacoût) 
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La commission est composée de membres élus  issus du conseil communautaire et 

 : 
 
 

Michel BERTRAND  

Vice-Qsˡtjefou!˘!mǃfowjspoofnfou!fu!bvy!eˡdifut 
Maire de Xonrupt-Longemer 

Grégory BONNE 

Conseiller 
communautaire  

Élu de Gérardmer 

Annie 
DELHUMEAU 

Élue de Xonrupt-
Longemer 

Jean-Guy DIDIER 

Élu de Champdray 

Bernard GARDEZ 

Élu de Rehaupal 

François 
GEGOUT 

Élu de Gérardmer 

André 
JACQUELIN 

Conseiller 
communautaire, 
Élu de Gérardmer 

Daniel MARIN 

Élu de Le Tholy 

Laurent 
MONGAILLARD 

Conseiller 
communautaire, 
Élu de Xonrupt-

Longemer 

Éric PERRIN 

Élu de Granges-
Aumontzey 

Michel 
PILLERON 

Élu de Liezey 

Jacky GRIVEL 

Élu de Le Tholy 

Régis POIROT 

Élu de Xonrupt-
Longemer 

René STACH 

Conseiller 
communautaire, 
Élu de Granges-

Aumontzey 

Denis VIAL 

Élu de Liezey 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
  

Dates des réunions 2023 : 

23 janvier, 4 mars, 27 avril, 

11 septembre, 16 octobre 
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Sandra Pierrat 
Responsable service 

Environnement Déchets 

Frankie Grosgeorge 
Bhfou!eǃbddvfjm 

Grégoire Cortot 
Chargé de la prévention 

et du tri des déchets 

Jean-Michel Antoine 
Chef de service 

Collecte et déchèterie 

Cyril Mathieu - Adjoint 
 

Et les 13 agents de 

déchèterie, agents de 
collecte et chauffeurs  : 

 

Titulaires 10 
Contractuels 3 

 
 

5 accidents de service ont été 

recensés en 2023 

98 jours eǃarrêt maladie ordinaire 

461 jours eǃbctfodf!tvjuf!˘!eft!

accidents de service 

5 saisonniers ont été 
recrutés en été pour remplacer 

les agents titulaires pendant 

leurs congés annuels. 

Programme local de prévention des déchets, 

gpsnbujpo!eǃjouˡhsbujpo-!usj!eft!eˡdifut!ebohfsfvy!

spécifiques, sauveteur secouriste au travail, 

management, ce sont 31 jours de formation  qui 

ont été suivis en 2023 par les agents du service. 
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Organisé tous les deux ans,  est le plus grand salon dédié aux solutions 

environnementales, psˡtfoubou!mft!efsojˠsft!joopwbujpot!fo!nbujˠsf!eǃfowjspoofnfou!˘!usbwfst!eft!
qbsdpvst!eǃfyqptjujpo!fu!eft!dpogˡsfodft/ 
 
Le rendez-vous rassemble des fournisseurs de solutions, des dirigeants et décisionnaires, des 
porteurs de projets, des investisseurs du monde entier pour favoriser les échanges et les affaires 
liés à la transition écologique ! 
 
3 agents du service ont fait le déplacement et ont pu ainsi se documenter pour préparer les projets 
futurs de la communauté de communes  : camion-grue, conteneurs aériens, enterrés et semi-
enterrés, reconstruction de la déchèterie et du quai de transfert. 
 



 

 
 

 
Emballages      44 kg / hab. 
Verre       81 kg / hab.  
Déchets issus de la déchèterie   262 kg / hab. *   
Ordures ménagères     354 kg / hab. 

* Hors gravats 

CC Couserans 
Pyrénées 
565 kg / hab 

CCGHV 
741 kg / hab. 

 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

CC Morvan Sommets 
et Grands Lacs 
546 kg / hab.  
(2022 - SINOE) 

Source SINOE ƿ catégorie collectivité « autre touristique  » 
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La CCGHV gère en régie la collecte des , selon les 

secteurs, en porte à porte, en points de regroupement et points eǃbqqpsu!wpmpoubjsf. En fonction des 
{poft-!mb!dpmmfduf!fo!qpsuf!˘!qpsuf!qfvu!nˢnf!ˢusf!fggfduvˡf!kvtrvǃ˘!4!gpjt!qbs!tfnbjof. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

3 équipes de collecte 
5 012 tonnes eǃPNS 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

La collecte des ,  et du 

  tf!gbju!fo!qpjou!eǃbqqpsu!wpmpoubjsf. 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
Les conteneurs pour les papiers-cartons et emballages ménagers recyclables sont collectés par 
mǃfousfqsjtf!CBSJTJFO0TVF[/ Le verre est collecté par MINERIS. La fréquence de collecte dépend de 
de la vitesse de remplissage des conteneurs de tri ;!eǃvof!gpjt!qbs!npjt!tvs!mft!qpjout!qfv!gsˡrvfouˡt!
fo!cbttf!tbjtpo!fu!kvtrvǃ˘!efvy!gpjt!qbs!temaine pour les points très fréquentés en haute saison.  

VERRE 
1 153 tonnes 

EMBALLAGES 
618 tonnes 

1 771 tonnes de recyclables 

26 % des déchets collectés 

74 % des déchets collectés 
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64 ENLEVEMENTS répartis de la façon suivante  : 
(y compris dépôts sauvages)  

 
Gérardmer     43   Le Tholy   8 
Granges-Aumontzey   8   Le Valtin   1 
Rehaupal     1   Xonrupt-Longemer  3 
 

 
 

¿ LES CARTONS DES PROFESSIONNELS 

La communauté de communes Gérardmer Hautes Vosges organise une collecte 

gratuite de cartons bvqsˠt!eǃfowjspo!311 professionnels, artisans, commerçants, 

entreprises, hôteliers-restaurateurs. 

2 agents / 3 jours de collecte  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les cartons sont conditionnés dans des  sacs « big bag » par les professionnels et collectés par une 
équipe de deux agents. Ils sont déposés dans une benne dédiée de la déchèterie. Les cartons sont 
fotvjuf!bdifnjoˡt!wfst!mf!dfousf!ef!sfhspvqfnfou!eǃFqjobm!qvjt!wbmpsjtˡt!˘!mb!Qbqfufsjf!OTJ!ef!
Golbey 
 
 

¿ LA COLLECTE DES ENCOMBRANTS SUR RENDEZ-
VOUS 

Qbs!vo!qbsufobsjbu!bwfd!mǃbttpdjbujpo!Mǃbcsj!99-!mb!dpnmunauté de communes propose un service de 
collecte gratuite des déchets encombrants à domicile , sur inscription et réservé uniquement aux 
particuliers.  
 

Ce service, visant à aider les personnes qui ne peuvent pas se rendre en déchèterie, est limité à 2 

collectes annuelles par foyer dans la limite de 2m3 ou 400 kg par enlèvement (100 kg par objet au 

maximum).  Les déchets sont directement dirigés sur la déchèterie. 
 
 
 
 

 

collectées 
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Les conteneurs sont disposés ˘!mb!eˡdiˠufsjf!fu!ebot!mǃfotfncmf!eft!dpnnvoft!ef!mb!dpnnvobvuˡ!
ef!dpnnvoft!fo!gpodujpo!ev!opncsf!eǃibcjubout!pv!ef!qpjout!tqˡdjgjrvft!ef!gpsu!bqqpsu/ 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

En 2023, la communauté de communes a acheté 10 colonnes aériennes pour le tri des emballages. 

Eǃvo!wpmvnf!ef!2!n3, ces colonnes sont équipées de roulettes et de poignées, ce qui les rend 

parfaitement adaptées pour les nombreuses manifestations sur notre territoire . 

 

 

 

  

o 118 conteneurs « emballages » 
o 97 conteneurs « verre » 
o Sˡqbsujt!tvs!8:!qpjout!eǃbqqpsu!

volontaire 
o En moyenne, 188 habitants 

desservis par point 

EMBALLAGES VERRE 
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Pour assurer le service de collecte, la communauté de communes dispose des véhicules suivants  : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

  

BOM Grue Scania - 2016 
Collecte conteneurs semi-
enterrés et bacs 

BOM Man - 2019 
Collecte bacs 

BOM Renault - 2011 
Collecte bacs 

Acquisition, auprès de la 

société BOM SERVICES, 

eǃvo dbnjpo!eǃpddbtjpo!

pour la collecte des 

ordures ménagères, 

châssis MERCEDES, 

benne SEMAT, pour un 

montant de 198 111!Ǜ!

ttc.  

Nissan NV400 - 2022 
Collecte cartons 

Transport matériel  

EBG!ˡrvjqˡ!eǃvof!hsvf!- 2012 
Transport conteneurs et bacs pour 
maintenance 
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Le territoire de la communauté de communes Gérardmer Hautes Vosges est une destination 
touristique  et, de ce fait, la production des déchets varie en fonction de la saison. 
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En 2023, le tonnage eǃpsevsft!nˡobhˠsft!sˡtjevfmmft! par rapport à 2022. 

 
 
Mb!dpnnvobvuˡ!ef!dpnnvoft!b!njt!fo!Òvwsf!
des actions de sensibilisation au tri et à la 
prévention. De son côté, le syndicat 
départemental EVODIA a élaboré une 
communication spécifique pour encourager les 
vosgiens et les vosgiennes a diminué le poids 
de leur poubelle. Le contexte économique 
inflationniste peut également expliquer cette 
ejnjovujpo!Ǎ 
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La  collectés en 

3134! tǃpctfswf également, dans une moindre 

mesure, sur les  

 et sur le . 

 
 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

eǃfncbmmbhft!
collectés en 2023 
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1 EBTSJ!>!eˡdifut!eǃbdujwjuˡt!ef!tpjo!˘!sjtrvft!jogfdujfvy 
2 DEEE = déchets électriques et électroniques 
 

 
 
 

 
 

Ebot!mf!dbesf!eǃvo!nbsdiˡ!qvcmjd-!qlusieurs prestataires interviennent à la déchèterie pour la location 
des bennes et leur enlèvement vers les exutoires de traitement et de valorisation  : 
 

- Bennes tout venant incinérable, bois, déchets verts, gravats, plâtre, huisserie, 
papiers, cartons : la location et le transport sont assurés par la société 
CITRAVAL. 
 

- Bennes ferrailles : la mise à disposition et le transport des bennes 
sont assurés par la société FERS ET METAUX. 

  

BATTERIES BOIS CARTONS DÉBLAIS 
GRAVATS 

DÉCH. DIFFUS 
SPÉCIFIQUES 

DEEE 2 DÉCHETS 
VERTS 

DASRI 1 

ÉCRANS EXTINCTEURS 
(2,5KG) 

MOBILIER MÉTAUX HUILE DE 
FRITURE 

HUILE DE 
VIDANGE 

LAMPES OBJETS 
ENCOMBRANTS 

PAPIERS PNEUS VL 
DÉJANTÉS 

PLÂTRE 
(vrac & plaques) 

RADIOS 
MÉDICALES 

TEXTILES 
CHAUSSURES 

TOUT-
VENANT 

INCINÉRABLE 

PILES RÉEMPLOI 

REFUSÉS : amiante lié, bouteilles de gaz, explosifs, extincteurs (+ 2,5KG), médicaments, pneus PL & tracteurs 



 

Page 17 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
Les principaux flux collectés en déchèterie, en 2023, sont : 
 

Ý Le « tout venant incinérable º!)upvu!df!rvǃpo!of!qfvu!qbt!usjfs!ebot!mft!gjmjˠsft!fo!qmbdf* et 
les déchets verts (18% chacun)  

Ý Le bois (14%)  

Ý Le mobilier (13%).  
Ces 4 flux principaux représentent 63% des apports en 2023. 
Le tonnage des cartons comprend le tonnage collecté chez les professionnels en porte à porte et 
les apports sur place par les habitants. 
  

1 054 m3 collectés soit env. 737 tonnes  

collectées 
hors gravats 
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PAPIER

CARTONS

METAUX

GRAVATS

VEGETAUX

TOUT
VENANT
BOIS

DEEE*

PLATRE

MOBILIER

HUISSERIES

AMIANTE

BOIS AUTOCLAVE

PNEUS

 
 

Comme pour les ordures ménagères résiduelles, les emballages ménagers et le verre, les tonnages 

de déchets collectés à la déchèterie ont légèrement diminué en 2023 par rapport à 2022. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les tonnages de bois de classe C « autoclave º!fu!eft!eˡdifut!eǃbnjbouf!mjˡ sont comptabilisés à partir de 
2022. 
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Ʒ 264 BENNES TRANSPORTÉES 
Ʒ 23 232 KILOMÈTRES PARCOURUS 
tpju!mǃˡrvjwbmfou!eǃvo!bmmfs-retour Paris -Hawaï 

Ʒ 47 711!Ǜ!EˆQFOTˆT 

 
 

Depuis 2022, les bennes de déchets verts sont dirigées par 
CITRAVAL vers la plateforme TERRAGRI SNC, centre de co-
compostage agricole annexé à une exploitation agricole , situé à 
Brû (proche Rambervillers). 
 
La société Terragri SNC a été créée en 1996 dans 
le cadre de la diversification de mǃactivité agrico le. 
Le GAEC concerne une structure agricole de 247 
hectares autour de la communf! eǃBohmfnpou/!
Cette exploitation est de type polyculture élevage : 
bovins viande et céréales. 
 
Depuis 2007, TERRAGRI SNC a développé son 
activité par la mise en place du co-compostage 
eǃfggmvfout! eǃˡmfwbhf! )gvnjfs! ef! cpwjot*! fu! ef!
déchets verts collectés sélectivement.  
 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

Ce que nous appelons communément 
« déchet vert » est en réalité une « ressource 
verte » extraordinaire pour nos jardins. Utilisée 
en paillage, elle permet de : 

o Limiter les adventices 
o Sˡevjsf!mǃbssptbhf 
o Protéger la terre du vent et du soleil 
o Nourrir le sol 

 
Cette ressource est également intéressante 
pour le compost. Le broyat de bois, ajouté en 
quantité équivalente aux déchets de cuisine, 
permet en effet :  

o Eǃbctpscfs!mft!kvt 

o De structurer le compost 

o De limiter les odeurs indésirables 
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Le bois de classe C (bois traité dangereux) provient de produits 
traités à la créosote (traverses de chemin de fer, des poteaux 
ˡmfdusjrvftǍ*!pv!bvupdmbwˡt!fu!jnqsˡhoˡt!ef!tfmt!nˡubmmjrvft!
(bardage, lames de terrasse, poteaux téléphoniques, écrans 
bdpvtujrvft-!qjrvfu!ef!wjhof!fu!eǃbscpsjdvmuvsfǍ*/ 
 
Ces bois sont souillés par des produits toxiques et impropres à 
une valorisation matière. Ils ne peuvent donc pas être dirigés 
chez Egger à Rambervillers. 
 
Les bois de classe C doivent être incinérés dans des 
jotubmmbujpot!tqˡdjgjrvft!dbs!mfvst!sjtrvft!eǃˡnjttjpot!tpou!
trop importants, notamment en termes de composés 
organiques volatils polluants.  
 
Les quantités de ce bois, déposées dans notre déchèterie, sont 
très importantes co ntrairement aux autres déchèteries 
vosgiennes. Les bennes de déchèterie sont stockées à 
proximité des garages intercommunaux au Kertoff. Elles sont 
vidées au sol, rechargées dans une semi-remorque. Le bois est 
traité dans la centrale de cogénération co-incinérant déchets de 
bois dangereux et non dangereux à Laneuveville-Devant-Nancy. 

 
 

Ʒ Nombre eǃfomˠwfnfout!qbs!tfnj-remorques : 6 

Ʒ Quantités collectées : 87 TONNES 

Ʒ Coût des opérations : 35 661  Ǜ 
 
 

En juin 2023, deux journées de collecte des déchets 

eǃbnjbouf! mjˡ! b! ˡuˡ! pshbojtˡf! bv! mjfv-dit Le Kertoff à 

Gérardmer. 
 

Cette journée était ouverte aux habitants du territoire 

(particuliers), gratuitement , sur inscription, pour les dépôts 

de moins de 20m². 
 

Ʒ Opncsf!eǃjotdsjut : 48 USAGERS 
Ʒ Quantités collectées : 11,36 TONNES 

Ʒ Dp˰u!ef!mǃpqˡsbujpo : 9 526 Ǜ 
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Créée en 2004, la société SOVODEB est 

mf! gsvju! eǃvo! qbsufobsjbu! fousf! bdufvst!

publics. 

Ce service permet aux professionnels, 

eǃbwpjs! bddˠt! ˘! vo! sˡtfbv! ef! 36!

déchèteries sur le département des Vosges dont la 

déchèterie de Gérardmer. Les PME, artisans, commerçants, 

agriculteurs, administrations, etc. peuvent ainsi déposer 

leurs déchets aux mêmes conditions tarif aires sur 

mǃfotfncmf!ev!ufssjupjsf/ 

Pour accéder à la déchèterie, les entreprises disposent de 

la carte Deby, une carte à puce prépayée. Le chargement 

de la carte se fait par chèque ou par virement auprès de 

SOVODEB. A chaque passage en déchèterie, un ticket de 

pesée est remis et la carte est débitée en fonction de la 

nature et du poids des déchets apportés. Certains dépôts 

sont gratuits  : cartons, métaux, mobilier, déchets 

électriques et électroniques. 

Ʒ Quantités collectées : 65 tonnes 
Ʒ 1074  passages 

Ʒ Recettes :  5287 Ǜ 

 

 

  






























